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ARTICLE PREMIER

Rédiger ainsi l’alinéa 3 :

« La gratuité du stationnement est applicable aux patients admis en urgence ainsi qu’aux patients 
convoqués pour une consultation, un examen ou un acte de soins, pendant la durée nécessaire à leur 
prise en charge au sein de l’établissement. »
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Cet amendement clarifie que la gratuité couvre aussi les patients venant pour des consultations ou 
examens programmés, afin d’éviter des inégalités d’application.


